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Communiqué de presse
Paris, le 29 juin 2010
Etude Legrand-Ifop

La sensibilisation des salaries et des dirigeants 

a l’efficacite energetique : un enjeu cle pour les entreprises

Legrand a mené une étude
 en partenariat avec l’Ifop, afin de mesurer la sensibilisation des salariés et des dirigeants d’entreprises du secteur tertiaire à l’efficacité énergétique dans leur entreprise. L’étude a révélé d’emblée que le développement durable et la préservation de l’environnement constituent un enjeu majeur, tant auprès des salariés (89%) que des dirigeants (80%) et est perçu comme une opportunité pour les entreprises que ce soit pour des raisons financières que d’image :
· La réduction des coûts de fonctionnement de l’entreprise (65% des dirigeants, 
60% des salariés) ;
· La valorisation de l’image de l’entreprise (31% des dirigeants, 25% des salariés).
Cette place croissante accordée au développement durable confirme la tendance engagée depuis une dizaine d’années, notamment par l’instauration de règlementations (Règlementation Thermique 2012 et prochainement RT 2015) et par la crise financière, qui impose aux entreprises une réduction des coûts. Si la prise de conscience et les intentions sont clairement exprimées, les réponses sur la mise en œuvre concrète des actions en faveur de l’efficacité énergétique démontrent que des progrès restent à accomplir. 
Une réelle volonté d’implication des dirigeants et des salariés en faveur de l’efficacité énergétique au bureau :
De manière générale, la protection de l’environnement et l’efficacité énergétique sont considérées comme une opportunité pour l’entreprise, tant par les dirigeants (65%) que par les salariés (63%). Motivés et concernés, 83% des salariés déclarent qu’ils souhaitent s’impliquer dans les initiatives valorisant les bons comportements en matière de consommation énergétique. Pour les dirigeants, c’est le remplacement de l'éclairage qui constitue une priorité à 45%. Plus particulièrement, pour les dirigeants d’entreprises occupant des bâtiments BBC
 ou HQE
, on relève une sensibilité plus marquée aux mesures permettant de réduire la consommation énergétique : 40 % d’entre eux souhaitent mettre en place un dispositif de programmation des prises de courant, ou encore la mise en place d’un système d’allumage et d’extinction automatique de l’éclairage. 
Dans le même temps, une entreprise sur sept envisage d'installer des panneaux solaires photovoltaïques. Les dirigeants d’entreprises de plus de 500 salariés se révèlent plus particulièrement intéressés par cette solution (66 %). 
Corollairement, 89% des salariés ont le sentiment d’avoir adopté des comportements pour réduire leur consommation d’énergie dans leur quotidien : l’extinction des lumières et des appareils électriques apparaissent en tête des bonnes pratiques. 
Une meilleure gestion de la facture énergétique pour dépenser moins :
Il est intéressant de noter que la dimension financière intervient comme principale motivation chez les dirigeants (65%) comme chez les salariés (60%). Si l’exemplarité et la dimension éthique de l’entreprise apparaissent en deuxième (31% des dirigeants et 25% des salariés) et troisième positions (25% des dirigeants et 31% des salariés), ces résultats révèlent que les entreprises sont pleinement conscientes des retours sur investissements rapides générés par les actions en faveur de l’efficacité énergétique. 
En pratique, des progrès restent à accomplir :
Cependant, l’évaluation globale de la mise en place d’actions concrètes en matière d’efficacité énergétique reste mitigée. Les dirigeants donnent une note de 5,3/10 à leur entreprise et les salariés, plus sévères encore, administrent une note de 4,7/10. D’autre part, bien que les 3/4 des entreprises (77% des dirigeants) déclarent mener une politique incitative en faveur de l'efficacité énergétique, la plupart des salariés (62%) ne se sent pas encouragée dans ce domaine.
La démarche pédagogique et incitative de Legrand : automatiser les bonnes pratiques :
Les conclusions de cette étude soulignent la pertinence des solutions en faveur de l’efficacité énergétique proposées par Legrand. Leader des infrastructures électriques et numériques du bâtiment, Legrand accompagne les utilisateurs salariés et dirigeants pour une gestion plus durable des bâtiments tertiaires. La démarche de Legrand vise à « automatiser les bonnes pratiques » à travers des solutions simples et performantes telles que les détecteurs de présence et les prises vertes, tout en laissant la main l’utilisateur final, qui doit opérer lui-même une prise de conscience et agir volontairement en faveur de l’environnement. 
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Legrand propose une série de solutions qui apportent un bénéfice durable, telles que les prises vertes, les détecteurs de présence. Ces solutions contribuent à réduire les consommations d’énergie, que ce soit dans le cadre d’une rénovation, d’une construction mais aussi de l’exploitation d’un bâtiment. 
Les solutions photovoltaïques permettent  en parallèle de s’inscrire dans l’objectif du Grenelle qui fixe à 20% à horizon 2020 la part de la production d’énergie électrique à partir d’Energie renouvelable
L’éco-étiquette, outil simple et rapide d’aide à la décision, permet d’identifier de manière très concrète les économies réalisées en euros et en rejet de CO2. Legrand, dans un effort de pédagogie, accompagne ainsi les clients investisseurs et leur maîtrise d’œuvre afin de les aider à mieux maîtriser leurs consommations énergétiques. 
Pour plus d’informations : www.legrand.fr
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� Etude quantitative conduite en mai 2010 auprès d’un échantillon de 401 dirigeants et de 802 salariés du secteur tertiaire public et privé (entreprises 5 salariés et plus).


� Label BBC (Bâtiment Basse Consommation) Effinergie : pour les constructions dont la consommation est inférieure à un seuil compris entre 40 et 65 kWh/m2/an pour le résidentiel et 50% de la consommation RT2005 pour le tertiaire 





� HQE® (Haute Qualité Environnementale) : délivrée par Certivéa, cette démarche permet de distinguer des bâtiments confortables, sains et plus respectueux de l’environnement que les bâtiments de la même génération. Cette démarche de construction composée de 14 objectifs à atteindre répartis en 2 catégories, l’impact extérieur et le confort intérieur. 





PAGE  
1

